


Il doit être complété
quotidiennement à l’issu de

chaque cours avec le travail à
effectuer (exercices et

leçons)

Un casier par élève pour
stocker ses cahiers afin

d’alléger le cartable.
Attention à la taille des

cadenas.

Outil de suivi du
comportement et de la

gestion du travail de
l’élève. La fiche doit
être régulièrement

signée par les
responsables légaux. 

Tous les jours, les élèves
ont du travail à faire :

apprentissage de
leçons, relecture de

cours et travaux écrits. 
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 PRONOTE

Le cartable doit être fait
tous les soirs à l’aide de
l’emploi du temps afin
d’apporter le matériel

nécessaire à la journée
du lendemain.

TRAVAIL SCOLAIRE

Outil de communication avec lequel se font toutes les communications entre le
collège et les familles. (Résultats, emploi du temps, informations, menus,…)

COMPTE ÉLÈVE : Pas de pronote pour les élèves de 6ème durant le 1er trimestre. Les
devoirs seront à noter proprement dans l’agenda durant les cours. 

COMPTE PARENTS : Les parents doivent se créer un compte via le site 
« Lycée connecté » et auront accès à Pronote dès le début d’année.

CASIER 



L’accès aux toilettes est
autorisé uniquement en

dehors des heures de cours
(récréation, interclasses)

Le foyer est un lieu ou les élèves peuvent
faire des jeux de société, emprunter des

ballons pour la cour. Ce matériel est financé
par le FSE (foyer socio éducatif)

Lors des différentes
récréations, les élèves ont

accès à la cour, aux toilettes,
et l’atrium pour aller au

casier ou en cas de pluie. 
Circulation et stationnement

dans les couloirs sont
interdits.

A la fin de la pause, les
élèves doivent se ranger

calmement et correctement
dans leur rang.

Il est interdit au sein de la
cité scolaire pour les
collégiens. Il doit être

éteint et au fond du sac
avant d’entrer dans le

collège.  

Lieu calme où les
professeurs

documentalistes
accueillent les élèves

pour lire, faire des
recherches ou des

devoirs. Il est possible
d’y emprunter des

livres.

Les élèves vont manger
au self selon des

horaires indiqués. Les
repas sont cuisinés sur
place avec des denrées

100% bio afin de
respecter le label

écocert.
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On y trouve les AED (assistants d’éducation) et
la CPE (conseillère principale d’éducation). 

Les élèves s’y rendent pour résoudre un souci
administratif (retard, absences), trouver de

l’aide, gérer un conflit,…

Dans les deux cas, les élèves doivent présenter leur carnet pour franchir le
portail de l’établissement. 

Les élèves doivent être présents dans le collège de 8h à 17h. 
Une autorisation des responsables légaux est obligatoire pour permettre aux
élèves d’arriver plus tard ou partir plus tôt quand l’emploi du temps le permet.

Pas de panique : Les
assistants d’éducation
aideront les élèves à
repérer les bus qu’ils

doivent prendre les 1ers
jours

Les familles doivent
passer par l’accueil pour
se signaler et signer un
registre à leur entrée et

sortie de l’établissement
dans le cadre du plan

vigipirate 

Une heure obligatoire en
6ème encadrée par un

enseignant en demi
classe. L’objectif est
d’aider les élèves à

s’organiser dans leur
travail, à réaliser des

exercices...

Lors des heures d’études
encadrées par les AED,

les élèves doivent réaliser
leur travail dans le calme
(exercices, remise à jour
du cahier, rangement du

classeur)
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VIE SCOLAIRE

ENTRÉE ET SORTIE 
DE L’ÉTABLISSEMENT

BUS ETUDE

DEVOIRS FAITSACCUEIL
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La pratique de l’activité se fait sur l’anneau sportif, en
salle d’escalade, ou au gymnase. Une tenue complète de

sport est exigée. La présence en cours d’EPS est
obligatoire même pour un élève dispensé par un

médecin. 

Au 4ème étage depuis
la cour de récréation se

trouvent les sales de
musique et d’arts

plastiques.

L’Education aux Médias
et à l’Information se

passe au CDI en demi
groupe, une heure tous

les 15 jours.

Les élèves bénéficient
d’une heure de cours
par semaine sur le 1er
semestre dans la salle
de techno située au rez

de chaussée.

Les cours de SVT et
physique chimie ont lieu

dans des salles
spécifiques (106, 107,

108) 

La plupart des cours de 6ème ont lieu dans une
salle qui leur est attribuée. 

6ème2 en salle 102
6ème3 en salle 101
6ème4 en salle 104

SALLES DE CLASSE
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ARTS SCIENCES

TECHNOLOGIEEMI 
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Accompagnant d’Élèves en Situation de Handicap. 
Ce sont des adultes présents en classe pour aider les
élèves dont les besoins sont reconnus par la MDPH.

(Maison Départementale des Personnes Handicapées)

L’infirmière scolaire prend
en charge les élèves qui
ont des soucis de santé.
Elle gère également la
mise en place des PAI

(Projet d’Accueil
Individualisé)

Section d’Enseignement
Général et Professionnel

Adapté. Encadrés en
petits groupes par un

professeur spécialisé, les
élèves travaillent à leur

rythme. 

Unité Localisée
d’Inclusion Scolaire.

Dispositif permettant la
scolarisation d’élèves en

situation de handicap
dans les classes
d’enseignement

général.

Club sportif de
l’établissement qui

propose aux élèves des
activités physiques

variées le mercredi après
midi. 

Des séances d’essais
auront lieu tous les

mercredis de septembre

Une heure tous les 15 jours pendant laquelle
différents sujets sont abordés par le biais d’un

conseil coopératif. On y prépare aussi les
conseils de classe.

VIE DE CLASSE
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